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ARTICLE 8

À la première phrase de l’alinéa 17, substituer aux mots : 

« et technique concernant »

les mots :

« , technique et relatifs à la stratégie à long terme de ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à élargir la nature des informations pouvant être recueillies par 
les commissaires du gouvernement afin d’y inclure celles relatives à la stratégie et aux objectifs de 
long terme des entreprises visées par les contrôles. 
En effet, la connaissance des objectifs à long terme d’une entreprise et de ses dirigeants permet 
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d’anticiper sa capacité ou non à exécuter les contrats publics qui lui sont confiés dans le cadre de 
marchés de défense. 
L’exemple de la société Palantir est éloquent à cet égard : les dirigeants de ce sous-traitant majeur 
de la DGSI ne cachent désormais plus leur intention de mettre leur entreprise et ses technologies au 
service d’un agenda suprémaciste et antidémocratique visant à maintenir l’hégémonie étatsunienne. 
Cet objectif est manifestement incompatible avec celui de la fourniture à l’État français de services 
fiables et sécurisés dans le domaine du traitement de données. La possibilité pour les commissaires 
du gouvernement de se saisir de ce genre d’informations leur donnerait donc des indications 
précieuses permettant de vérifier que l’opérateur contrôlé pourra bien répondre dans la durée aux 
besoins de l’État.


